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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« le retour au pays »

les mots : 

« une solidarité ultramarine ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans son acceptation dominante, un pays, c’est le territoire d’une nation. La France est un pays.
Dans une acceptation plus historique, mais aussi plus surannée, un pays, c’est une région, une terre 
natale.
De fait, l’expression « passeport pour un retour au pays » porte en elle-même le risque de 
l’incompréhension ; les habitants des territoires ultramarins sont à part entière des ressortissants 
français.

 


